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Collectes
Les objets encombrants

Les déchets toxiques

Les déchets verts

☞ SECTEUR 1
nord et ouest de la commune
jeudis 2 février et 1er mars 

☞ SECTEUR 2
Sud et est de la commune
mercredis 1er février et 7 mars
Penser à sortir les encombrants,
la veille du jour de ramassage, après 19h.

Ils sont à apporter à l’Ecobus :
samedi 18 février
de 9h à 12h, sur le parking de l’Hôtel de Ville
(accès boulevard Carnot)

Ils sont à apporter à la SEPUR
(69, rue des Frères Lumière),
le mercredi et le samedi de 8h à 12h.
Se munir d’un justificatif de domicile.
En dehors des collectes, vous pouvez déposer
gravats et déchets verts
à la déchetterie intercommunale,
62, rue Anatole France à Romainville.
Tél. 01 41 83 77 20
Fermeture le 1er mai uniquement.
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Attention
Certains déchets sont exclus de la collecte
des objets encombrants :
les produits dangereux ou corrosifs (bouteil-
les de gaz, batteries, pots de peinture, huiles
usagées...), les objets trop lourds, les objets de
plus de 2m x 2m, les verres (fenêtres,
miroirs...), les déchets verts, les troncs d'ar-
bres, les gravats, les éléments de carrosserie et
de mécanique automobile, les pneus, les ordu-
res ménagères, les cartons avec garnitures
diverses (polystyrène, paille...), les DEEE
(appareils avec une prise, batteries ou piles),
les distributeurs ayant l'obligation de les
reprendre au moment de l'achat d’un nouvel
appareil.
Les piles sont à apporter en mairie.
Quelle que soit la collecte, les poubelles 
(jaunes ou marron) ne sont autorisées 
sur la voie publique que les veilles des jours 
de collecte à partir de 19h 
jusqu’au lendemain 14h maximum.
Pour tous rens. appeler le 01 49 44 63 43.

Fleurs d’hiver
La rose de Noël (Elleborus)

A u cœur de l’hiver, c’est une

plante qui ne craint pas les

basses températures. Elle fleurit dès

Noël s’il a fait suffisamment froid au

cours du mois de décembre.

Cette plante vivace, de la famille des

renoncules, est originaire des Alpes

du sud et du Moyen-Orient, elle

pousse en lisière de forêt et forme,

avec le temps, une sorte de gros bou-

quet  touffu. Le feuillage est abon-

dant et persiste une grande partie de

l’année. La floraison a lieu l’hiver, généralement en février/mars dans notre région.

Dans un sol qui lui convient (frais et argileux), la rose de Noël peut vivre très longtemps.

Elle se cultive aussi très bien en pot à condition que celui-ci soit suffisamment large (au

moins 30 cm) pour ne pas avoir à rempoter trop souvent. Il suffit tous les ans de gratter

la terre à la surface du pot pour la renouveler. Celle-ci doit être assez lourde, évitez la

tourbe ou la terre de bruyère qui sont filtrantes et peuvent donc se dessécher rapide-

ment. Préférez une bonne terre de jardin enrichie de terreau de feuilles et prévoyez un

drainage au fond du pot. Dans ces conditions votre rose de Noël fleurira plusieurs

années.

Pour mettre en valeur les fleurs, au ton pastel, rose et blanc, il est possible de couper

une partie des feuilles qui arrivent en fin de vie au moment de la floraison.

Source Service espaces verts 

Déneigement : l’affaire de tous

Bien que la neige n’ait pas encore fait son appa-
rition, l’hiver n’est pas terminé et février peut
encore réserver son lot de surprises. S’il neige
ou verglace, et pour la sécurité de tous, l’usage
veut que les riverains déneigent et salent le
trottoir devant leur porte et sur toute la lon-
gueur de leur habitation.
Cette mesure s’adresse tant aux particuliers
qu’aux résidences en copropriété ou locatives
qui doivent elles aussi sécuriser leur trottoir
sur la longueur occupée par les bâtiments de la
résidence.
Quant au déneigement des rues, il compte

parmi les attributions qui incombent aux municipalités. A Neuilly-sur-
Marne, le service de la voirie a établi un plan d’intervention afin de main-
tenir la circulation sur les axes principaux. Dans ce dispositif, les rues
empruntées par les bus sont prioritaires.
Les abords et entrées des écoles et des bâtiments publics ainsi que les
arrêts de bus sont également nettoyés et sécurisés en priorité. Sont ensuite
traitées les rues desservant les principaux quartiers tels que Donzelot,
Avron ou Maison-Blanche.


